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RÊPUBLIQPE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA LOIRE

ARRETÉ N° 4 ‘ IDDPP/18
portant modification des conditions de remise en état d’une carrière

sur la commune de Cralntilleux

Le préfet de la Loire

VU le titre Vifi des parties législatives et réglementaires du livre I du code de l’environnement et
notammentlesarftclesR. 18145etR. 181-46;

VU l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2008 modifié autorisant la société SAGRA à exploiter une
canière de sables et graviers sur le territoire de la commune de Craintihleux 42210 au lieu dit «Le
Sablier» polir une superficie de 117 929 in2 et pour une durée de 10 ans;

VU la demande présentée par la société SAGRA sollicitant la modification des prescriptions de
l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2008 susvisé en ce qui concerne les modalités de remise en état du
site;

VU l’avis favorable de la commune de Crainfilleux datée du 20 décembre 2017;

VU le rapport et les pmposffions de Madame la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Rhône-Alpes en date du 26 avril 2018;

CONSIDERÀNT qu’au vu des éléments présentés par l’exploitant, il apparaît que cette modification,
présentant un caractère non notable, peut être accordée;

CONSIDERANT que les opérations de remblayage avec des matériaux extérieurs au site nécessitent
des précautions particulières;

SUR PROPOSITION de Monsieur Je Secrétaire général de la préfecture de la LOIRE,

ARRETE

Article I

Le premier paragraphe de l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2008 susvisé, autorisant la
SA SAGRÀ à exploiter une carrière de sables et graviers sur le territoire de la commune de
Craintilleux 42210 au lieu dit «Le Sablier» pour une superficie de 117 929 m2 et pour une durée de 10
ans, est modifié ainsi qu’il suit:

“La remise en état finale doit viser à:
- réhabiliter 70 % de la surface autorisée en terres agricoles, soit environ 8,2 ha
- créer un plan d’eau à vocation de zone de loisirs d’environ 2,3 ha. Le plan d’eau devra avoir des
berges très diversifiées avec des zones de hauts fonds.”
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Article 2

Le paragraphe 8.2 “remblayage” dé l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2008 susvisé est
supprimé.

Article 3
L’arrêté préfectoral du 28 octobre 2008 susvisé est complété par les dispositions suivantes, relatives
au remblayage avec des matériaux extérieurs au site:

3.1- Généralités
Le remblayage des carnêres est géré de maniére a assurer la stabilité physique des terrains
remblayés. Il ne nuit pas à la qualité du sol ainsi qu’à la qualité et au bon écoulement des eaux.
L’exploitant s’assure, au cours de l’exploitation de la carrière, que les matériaux de découverte et
les déchets inertes utilisés pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la
réalisation et l’entretien des pistes de circulation ne sont pas en mesure de dégrader les eaux
superficielles et les eaux souterraines. L’exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces
dépôts.

3.2 — Conditions d’exploitation
I. L’exploitant fient à jour un plan topographique permettant de localiser les zones de remblais
correspondant aux données figurant sur le registre d’admission mentionné au point 3.3 ci-dessous
suivant une grille de 50 mètres par 50 mètres maximum. Ce plan coté en plan et altitude permet
d’identifier les parcelles où sont entreposés les différents déchets.

Un relevé topographique du site doit être réalisé préalablement à l’acceptation des déchets inertes
sur site. Une copie de ce relevé est adressée à l’inspection des installations classées.

II. L’exploitation est effectuée par tranches successives dont le réaménagement est coordonné. Le
stockage des déchets est réalisé de préférence par zone peu étendue et en hauteur. Ce mode
d’exploitation permettra de limiter la partie superficielle des déchets soumises aux intempéries.

ifi. Afin d’éviter le ravinement des talus, ceux-ci seront ensemencés aussi rapidement que possible.

W. L’exploitant installe à proximité du lieu de déchargement des camions un container recueillant
les déchets non autorisés à condition qu’ils soient présents en faible quantité. L’exploitant évacue
ces déchets vers les filières de traitement adaptées.

3.3 — Conditions d’admission

Déchets admissibles et définitions:

Ne peuvent être admis que les déchets non dangereux inertes qui respectent les dispositions du
présent arrêté.
Seuls les déchets inertes suivants sont admissibles:

CODE DESCRIPTION RESTRICTIONS
DÉCHET

17 01 02 Briques Uniquement les déchets de production et de
commercialisation ainsi que les déchets de construction et

-_____________________ de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés -

17 01 03 îbiles et céramiques Uniquement les déchets de production et de
commercialisation ainsi que les déchets de construction et
de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés



17 01 07 Mélanges de béton, tuiles et Uniquement les déchets de constmction etde démolition
céramiques ne contenant pas ne provenant pas de sites contaminés, triés
de substances dangereuses

17 02 02 Verre Sans cadre ou montant de fenêttts

17 05 04 Terres et cailloux ne A l’exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres
contenant pas de substance et cailloux provenant de sites contaminés
dangereuse

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à
l’exclusion de la terre végétale et de la tourbe

10 11 03 Déchets de matériaux à base Seulement en l’absence de liant organique
de fibre de verre

150107 Emballageenverre Triés -

191205 Verre Triés

____________________—

Il est notamment interdit de recevoir sur le site des déchets d’amiante, des déchets de plâtre et des
déchets contenant des matières bitumineuses liés à des matériaux inertes ou des déchets inertes
provenant du process d’installations classées pour la protection de l’environnement à l’exception
des matériaux provenant de l’exploitation de carrière ou de l’industrie du bâtiment, ainsi que des
matériaux provenant de sites contaminés reconnus.
il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire
aux critères d’admission.

Document préalable:

Avant la livraison ou avant la première dine sène de livraisons d’un même déchet inerte, le
producteur des déchets remet à l’exploitant de la carrière un document préalable indiquant l’origine,
les quantités et le type des déchets. Ce document est signé par le producteur des déchets et les
différents intermédiaires le cas échéant (dont les transporteurs).

Toutefois, si les déchets sont apportés en faibles quantités ou de façon occasionnelle, le document
préalable précité pourra être rempli avant enfouissement par l’exploitant de la carrière d’accueil
sous la responsabilité du producteur de déchets ou de son représentant lors de la livraison des
déchets.

Procédure d’acceptation préalable;

En cas de présomption de contamination des déchets dans l’annexe I, et avant leur arrivée dans la
carrière, le producteur des déchets effectue une procédure d’acceptation préalable afin de disposer
de tous les éléments d’appréciation nécessaires sur la possibilité de stocker ces déchets dans la
carrière.
Cette acceptation préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant des déchets par
un essai de lixiviation pour lés paramètres définis dans l’annexe jointe an présent arrêté (Critères
d’admission) et une analyse du contenu total pour les paramètres définis dans la même annexe. Le
test de lixiviation à appliquer est le test nonnalisé X 30-402-2. Seuls les déchets respectant les
critères définis dans cette annexe (Critères d’admission) peuvent être admis.

Contrôles d’admission:

Tout déchet admis fait l’objet d’une vérification des documents d’accompagnement.

Un contrôle visuel et olfactif des déchets est réalisé lors du déchargement du camion et lors du
régalage des déchets afin de vérifier l’absence de déchets non autorisés. En cas de doute,
l’exploitant suspend l’admission et la subordonne aux résultats de la procédure d’acceptation
préalable susvisée.



Le déversement direct de la beime du camion de livraison est interdit sans vérification préalable du
contenu de la benne et en l’absence de l’exploitant ou de son représentant.

Pour le cas de déchets interdits qui pourraient être présents même en faibles quantités, l’exploitant
doit prévoir des bennes intermédiaires qui accueilleront ce type de déchets dans la limite de 50 m3.
Les déchets recueillis (bois, plastiques, emballages, métaux...) sont ensuite dirigés vers des
installations d’élimination adaptées dûment autorisées.

En cas d’acceptation des déchets, un bon de réception est délivré à l’expéditeur des déchets. Le
bordereau de suivi dont un modèle type est joint en annexe (Modèle type de bordereau de suivi)
peut utilement être utilisé à cet effet.

En cas de refis, celui-ci est noté sur le registre en indiquant les caractéristiques du ou des lot(s)
refiisé(s) (expéditeur, origine, nature et volume des déchets,...).

• Registre d’admission:

L’exploitant fient à jour un registre d’admission, éventuellement sous format électronique, dans
lequel il consigne pour chaque chargement de déchets présenté:
- la date de réception, la date de délivrance de l’accusé de réception des déchets délivré au

producteur et, si elle est différente, la date de leur stockage;
- l’origine et la nature des déchets;
- la référence du document préalable;
- le moyen de transport utilisé et son immatriculation:
- la masse des déchets;
- la référence permettant de localiser la zone où les déchets ont été mis en remblais air la

carrière;
- le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, de la vérification des documents

d’accompagnement;
- le cas échéant, le motif de refis d’admission.

Ce registre, ainsi que l’ensemble des documents concernant l’acceptation préalable et la réception
ou le refis du déchet, sont conservés pendant toute la durée d’autorisation de la carrière et a minima
jusqu’à la survenance du procès-verbal de récolement du site.

Article 4
Conformément aux dispositions de l’article L. 514-6 du Code de l’Environnement, la présente
décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois
pour le bénéficiaire et commence à courir du jour de la notification de la présente décision, Il est
d’un an pour les fiers à compter de la publication ou de l’affichage de la présente décision.

Article 5
Monsieur le Sous-Préfet de Montbrison, Madame la Directrice départementale de la protection des
populations, Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
chargée de l’inspection des installations classées et Monsieur le maire de Craintilleux sont chargés,
chacnn en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie restera déposée en
mairie où tout intéressé aura le droit d’en prendre connaissance.
Un extrait sera affiché pendant une durée minimale d’un mois à la mairie, il sera dressé procès
verbal de l’accomplissement de cette formalité.

Fait à Saint-Étienne, le - 8 JUIN 2018
Pour e Préfet

et p r délégàtiofl
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Copie adressée à:

- Société SAGRA

Les wavières

HP 40018

42340 RWAS

- Monsieur le Sous-Préfet de Montbrison

- Monsieur le maire de Craintiiieux

- DREAL UI]) Loire Haute-Loire - Inspection des installations classées
- Archives

- Chrono





ANNEXE
Critères d’admission

Paramètres à analyser lors du lest de lixMaUon et valeurs limites à respecter (annexe Il de l’arrêté ministériel du 12décembre 2014):
Paramètre j Valeur limite à respecterexprimée en mg/kg de matière sèche —LAs jo.s
Ra 20

0,04
Or total 05
Cu 2j:—

0,01
Mo 0,5
NI

— 0,4
Pb 0,5
Sb 0,06
Se 0,1
Zn 4
Chlorure (1) 800
Fluomretl) lU
Sulfate I 000 (2)
Indice phénols 1
COT (carbone organique total)
sur éluat (3)

500
F5 (fractIon soluble) (1) 4 000

—

(1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfale ou la fraction soluble, ledéchet peut être encore jugé conforme aux critères d’admission s’il respecte soit les valeurs associées au chlorure etau sulfate, soit celle associée à la fraction soluble.

(2) 51 le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulftte, il peut être encore jugé conforme aux critères d’admissionsi la llxiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un ratio US = 0,1 (/kg et 6 000 mgikg de matièresèche à un ratio US = 10 1/kg. Il est nécessaire d’utilIser l’essai de percolaflon NE CEN/TS 14405 pour déterminer lavaleur lorsque US = Di l/kg dans les conditions d’équiHbre Initial la valeur correspondant à US = 10 11kg peut êtredéterminée par un essai de llxlviation NE EN 12457-2 ou par un essai de percolation NF CENS 14405 dans descond Wons approchant l’équilibre local.

(3) SI le déchet ne satisfait pas à la valeur limite Indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeurde pH, Il peut aussI faire l’objet d’un essai de lixiviation NE EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0. Le déchetpeut étre jugé conforme aux critères d’admission pour le carbone organique total sur étuat si le rêsultat de cettedétermination ne dépasse pas 500 mglkg de matière sèche.

2’ Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter
Paramètre Valeur limite à respecterexprimée en mg/kg d8 déchet sec
COT (carbone organique total) 30 000 (1)
BTEX (benzène, toluène, élhylbenzène et xylènes) 6
PCB (polychlorobiphényles 7 congénères) 1
Hydrocarbures (010 à 040) 1500
HAP (hydrocarbures aromatiques polycycflques) 50
(I) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admIse, â condition que la valeur limite de 500 mglkg detmatlere sèche soit respectée pour le carbone organique total sur éluat, soit au pH du sol, soIt pour un pH sftué entre7,SetS,0.



ANNEXE
MODELE TYPE DE BORDEREAU DE SUIVi

Bordereau n°

1. MAITRE D’OUVRAGE (à remplir par l’entreprise)
Dénomination du maTfre d’ouvrage: Nom du chantier:
Adresse: Lieu:

NI’ far Têt’ fax
Responsable Responsable

2. ENTREPRISE (à remplir par l’entreprise):
Raison sociale de l’entreprise: Date:

Adresse: Cachet et visa:
Têt’ far

Responsable

Destination du déchet Centre de tri Contre de stockage de classe 2 Valorisation
matière

Chaufferie bols Centre de stockage de classe 3 IncInération
(UIOM)

Autre

Désignation du déchet Type de contenant j u capacité Taux de remplissage

..

I 112 3/4 plein

3. COLLECTEUR - TRANSPORTEUR (à remplir par le collecteur- transporteur):
Nom du collecteur - transporteur Nom du chauffeur

Date.

Cachet et visa

4. ELIMINATEUR (à remplir par le destinataire- éliminateur):
Nom de I’éliminateur: Adresse de destination Date:

(lieu de traitement)

Cachet et wtsa

U

Quantité reçue

Qualité du déchet Bon Moyen Mauvais
Refus de la benne à

Motif

Bordereau comprenant 4 exemplaires : remplir un bordereau par conteneur
— exemplaire n’ 1 à conserver par l’entreprise

— exemplaire n’ 2 à conserver par le collecteur-transporteur
— exemplaire n’ 3 à conserver par l’éilminateur

exemplaire n’ 4 à retourner dûment complété à l’entreprise et au maître d’ouvrage
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